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 PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE SAINT LEGER DES VIGNES 
DU MARDI 13 DECEMBRE 2022 

 
L'AN DEUX MIL VINGT DEUX et le treize décembre à Dix Huit heures, le Conseil 
Municipal de Saint-Léger-des-Vignes s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 
la Présidence de son Maire, Christophe FRAGNY. 
 

Etaient présents : FRAGNY Christophe, BARDON Fabrice, BOLLE Michel, 
GERMAIN Jean-Claude, DAGONNEAU Cédric, GRISARD Marina, LEROY Anne, 
HINET Arnaud. 
 

Excusés : GIRAUD Éric, MARTIN Eliane, BONNEAU Cyril, SIROT Francine, 
MULLER Myriam, LOMBARD Michel, AUGER Catherine, THEVENET Pascal, 
PERROT Patrice. 
 

Absents : Carole CHABANNES, MARVILLE Yanca. 
 

Procurations : GIRAUD Eric à BARDON Fabrice ; MARTIN Eliane à FRAGNY 
Christophe, BONNEAU Cyril à DAGONNEAU Cédric, SIROT Francine à LEROY 
Anne, THEVENET Pascal à BOLLE Michel, AUGER Catherine à HINET Arnaud. 
 

Assistait à la séance Madame Maud MORAWSKI 
 
 

Convocations du 07 décembre 2022 
 

Ouverture de séance : 18h00 
 

Christophe FRAGNY annonce l’ordre du jour suivant : 
 

Point 1 : Autorisation au maire d’engager de liquider et de mandater les 
dépenses d’investissement avant le vote de budget 2023. 

Point 2 : Autorisation au maire de signer la convention d’installation, de 
gestion, d’entretien et de remplacement de lignes de communications 
électroniques en fibre optique. 

Point 3 : Délibération reversement de la taxe d’aménagement par les 
communes à l’EPCI. 
Point 4 : Délibération demande de DETR 2022. 
Point 5 : Délibération agrandissement du cimetière. 

Point 6 : Délibération demande de DETR 2023 :  
  A/ Cimetière 
  B/ Éclairage Centre Fresneau 

Point 7 : Délibération portant création d’un contrat sur un emploi non 
permanent à temps non complet « accroissement temporaire d’activité » 
Point 8 : Tarifs communaux 2023. 
Point 9 : Informations diverses. 
Point 10 : Questions diverses.  
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A l’énoncé de l’appel, Monsieur le Maire constate que le quorum n’est pas atteint. 
Monsieur le Maire donne lecture de l’article L.2121-17 : « Le Conseil Municipal ne 
délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des 
articles L.2121-10 à L.2121-12, ce quorum n’est pas atteint, le Conseil Municipal est à 
nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement 
sans condition de quorum ». 
 
Le quorum n’étant pas atteint, Monsieur le Maire lève la séance à 18h45. 
 
 
        Le Maire  
        Christophe FRAGNY 


